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PROCES VERBAL 

 
REUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU JEUDI 26 Janvier 2017 
 
 
Ont participé aux décisions : 
 
COLLEGE DES COMMUNES 
 
Administrateurs titulaires présents : M. IZARD, Mme HORN, M. SAVELLI, MM. SOLERA, CARON-
JOURDA, PORTET, GRENIER, KARSENTI, Mme DESMETTRE, MM. TENE,  LAVAL, Mme BRUNET. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : MM. POUVILLON, CHATONNAY, CADAS. 
 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. RASPEAU représenté par M. SAVELLI. 
 
COLLÈGE DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 
Administrateurs titulaires présents : Mme COUTTENIER. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : M. FONTES. 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. CAPBLANQUET représenté par M. LAVAL. 
 
 
REPRÉSENTANTS DU DÉPARTEMENT 
 
Administrateurs titulaires présents : Mme VOLTO. 
 
Administrateurs titulaires représentés par leur suppléant : Néant 
 
Administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Mme FLOUREUSSES représentée par M. IZARD. 
 
 
Informations complémentaires : 
 
Administrateurs titulaires excusés : Mme MAUREL, MM. PUISSEGUR, CLEMENT, Mme AMIEL, MM. 
GUILHOT, DESCLAUX, Mme DULON, MM. RAYSSEGUIER, RASPEAU, CAPBLANQUET, CALAS, 
Mme FLOUREUSSES, M. GIBERT. 
 
Administrateurs suppléants présents, sans participation aux débats et aux votes : MM MENGAUD, BERSIA, 
PACE. 
 
Le quorum est atteint par la présence de 18 administrateurs présents ou représentés par leur suppléant ainsi que 
par 3 pouvoirs conférés par des administrateurs empêchés :  
 
M. CAPBLANQUET a donné un pouvoir à M. LAVAL, M. RASPEAU a donné pouvoir à M. SAVELLI  et 
Mme FLOUREUSSES a donné pouvoir à M. IZARD, en l’absence de leurs suppléants. 
Le nombre de votants est donc de 21. 
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I - Désignation du secrétaire de séance            

 
M. Jacques TENE, Conseiller municipal de la commune de Saint Lys, est désigné en qualité de secrétaire de 
séance. 
 

II – Approbation du procès-verbal de la réunion du 08 Décembre 2016 

 
Le procès-verbal de la séance du 08 décembre 2016 est adopté à l’unanimité des 21 administrateurs présents ou 
représentés. 
 
 
III - Ordre du jour 
 
Le Président remercie le receveur des finances pour sa présence. 
 
A – DIRECTION GENERALE DES SERVICES  
 
 
1- Action sociale : circulaire ministérielle du 15 juin 1998 – fixation des modalités de mise en œuvre et 
des taux à appliquer  
 
 
Le Président rappelle à l’assemblée que la circulaire n°1931 du 15 juin 1998 relative aux prestations sociales est 
appliquée au Centre de Gestion au bénéfice des agents, selon les taux réglementaires revalorisés chaque année et 
fixés par la circulaire annuelle.  
 
Sous l’empire des anciennes dispositions, les prestations d’action sociale étaient considérées comme de la 
rémunération, et se voyaient dès lors appliquer le principe de parité avec la fonction publique de l’État. 
 
Le Président indique que les dispositions issues de la loi n° 2001-2 du 03 janvier 2001 stipulent que les 
prestations d’action sociale, qu’elles soient individuelles ou collectives, sont distinctes de la rémunération et sont 
attribuées indépendamment du grade, de l’emploi et de la manière de servir. 
De ce fait, les structures publiques territoriales employeurs ne sont plus limitées aux seules prestations 
interministérielles antérieurement prévues et peuvent donc : 
 

- décider librement de la nature et du montant des prestations qu’elles souhaitent servir à leurs agents. 
- conserver les prestations sociales telles que prévues par la circulaire ministérielle du 15 juin 1998.  

Le Président propose donc de fixer par délibération les modalités (Annexe 1) et les taux à appliquer (Annexe 2). 

Il rappelle que les modalités et les taux qui sont présentés ont reçu un avis favorable du comité technique en date 
du 13 décembre 2016. 

Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité des 21 administrateurs  présents ou 
représentés de : 
 

- Fixer les modalités de mise en œuvre et les dispositions spécifiques à chaque prestation selon le 
dispositif présenté et le descriptif des prestations (annexe 1) ; 
 

- Fixer les taux de remboursement selon le tableau présenté (annexe 2). 
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2- Projet de recherche appliquée 
 
Le Président rappelle aux administrateurs que dans le cadre de la coordination régionale des CDG d’Occitanie, 
Alain BERTRAND, Président du CDG de la LOZERE (48), propose une démarche de recherche et 
développement, aux enjeux de développement des CDG, en partenariat avec l’université de Montpellier 
(laboratoire IAMM). 
 
Il indique que l’ensemble des Présidents des CDG d’Occitanie réunis en décembre 2016 a émis un avis favorable 
à ce projet. 
Cette recherche s’inscrit dans la poursuite d’une étude effectuée en 2015 sur le territoire lozérien, centrée sur la 
question de l’utilité sociale du CDG en milieu rural. 
 
Il rappelle les enjeux : 
 
Le projet aujourd’hui envisagé propose d’élargir la réflexion et l’étude scientifique sur le territoire régional 
d’Occitanie, et d’engager une démarche collaborative autour des questions d’innovation sociale en lien avec les 
restructurations territoriales : décision publique, action collective, éthique sociale, aménagement du territoire 
pourraient ainsi être utilement questionnés.  
Il s’agit d’une recherche-action, visant l’étude et l’évaluation des impacts d’une innovation sur la gouvernance, le 
partenariat et la mutualisation de ressources entre institutions d’une même région, qui évoluent sur des territoires 
spécifiques. 
Les résultats de la recherche devront permettre d’éclairer les décideurs, élus, gestionnaires de ressources 
humaines, sur les leviers d’action sociales et sociétales susceptibles de sécuriser et de valoriser : 

- La gestion des ressources humaines dans la fonction publique territoriale 
- La mise en œuvre de politiques publiques territoriales adaptées aux besoins des employeurs publics 

locaux. 
Le vaste territoire de la région Occitanie, aux caractéristiques variées et aux cultures différentes, permet une 
expérimentation riche, dont les résultats pourraient utilement être exploités par d’autres CDG.  
Le Conseil d’Administration de la FNCDG a saisi l’intérêt de ce projet, qu’il souhaite soutenir.  
 
PROGRAMME DE RECHERCHE ACTION SUR TROIS ANS 
 

� Pilotage 
 
Ce projet novateur, initié et coordonné  par le CDG48, sera suivi par un comité de pilotage composé des 
chercheurs du laboratoire IAMM et des CDG 31, 34 et 48, qui se réunira 2 à 3 fois par an. 
Le CDG48 assurera le comité de suivi avec le directeur de recherche  du laboratoire IAMM. 
 
Une convention de collaboration publique entre les différents partenaires sera signée, qui définira le cadre, 
l’objet, le financement, les engagements des parties, les modalités de suivi et de contrôle, l’exploitation des 
résultats (cf Annexe 1) précisant l’ensemble des conditions de mise en oeuvre. 
 

� Calendrier 
 
Cette étude se déroulerait sur trois années, à compter de juin 2017. 
 

� Budget/financement 
 
Le budget prévisionnel total est de 345 999,50€ pour les trois années de recherche. 
 
Le financement de ce projet serait assuré (cf Annexe 2) : 
 

- à hauteur de 77% par subvention du FEDER et des GIP Massif Central et Massif des Pyrénées 
- à hauteur des 23% restants par les CDG partenaires et la FNCDG 

 
Le plan de financement définitif sera présenté à l’assemblée délibérante, dès que les subventions auront été 
accordées, pour décision finale d’engagement du CDG31 dans ce projet. 
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Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité des 21 administrateurs présents ou 
représentés : 
 

- D’approuver le projet de Recherche et  Développement proposé par le CDG48 par une décision de 
principe, permettant d’engager les demandes de subventions ; 
 

- De donner pouvoir à Monsieur le Président pour la signature de tous documents y afférents. 
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B – DIRECTION GENERALE DES SERVICES / GRH 
 
1- Besoins liés à l’accroissement temporaire d’activité 
 
Le Président indique à l’assemblée qu’afin de remplir ses missions et de faire face à certains besoins ponctuels, le 
centre de gestion est amené à renforcer ses effectifs par la création de postes liés à un accroissement temporaire 
d’activité pour une durée maximale de douze mois pendant une même période de dix-huit mois consécutifs 
conformément aux dispositions de l’article 3 – 1° de la loi n°84-53 du 26/01/1984, 
 
Le Président précise que les besoins prévisionnels du CDG31 pour l’année 2017 sont indiqués dans le tableau ci-
après. 
 
Le Président indique également qu’en 2016, il a été créé 13 postes dont 6 ont été utilisés pour accroissement 
temporaire d’activité. 
 
Le Président sera chargé de la constatation des besoins concernés ainsi que de la détermination des niveaux de 
recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et de leur profil. La rémunération 
sera limitée à l’indice terminal du grade de référence adapté à chacun des emplois concernés. 
 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide pour l’année 2017, à l’unanimité des 21 administrateurs  
présents ou représentés de : 
 

- Créer les postes afférents à un accroissement temporaire d’activité comme indiqué au tableau ci-après ; 
 

- Donner mandat au Président pour toute décision en rapport avec le recrutement et la rémunération, 
étant précisé que cette dernière sera limitée à l’indice terminal du grade de référence adapté à chacun des 
emplois concernés. 
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ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 
 

ANNÉE 2017 
 
 

EMPLOIS NON PERMANENTS CRÉÉS DURÉE 
NIVEAU DE RÉMUNÉRATION 

(maximum : indice terminal du grade) 

4 adjoints administratifs 12 mois maximum 

 
Echelle C1 
 

1 adjoint administratif principal de 2ème classe 12 mois maximum Echelle C2 

2 adjoints techniques  12 mois maximum Echelle C1 

1 rédacteur 12 mois maximum Grille indiciaire du grade 

3 attachés 12 mois maximum Grille indiciaire du grade 

1 ingénieur 12 mois maximum Grille indiciaire du grade 

1 technicien principal  
de 2ème classe 

12 mois maximum Grille indiciaire du grade 

2 techniciens 12 mois maximum Grille indiciaire du grade 

1 médecin de 2ème classe 12 mois maximum Grille indiciaire du grade 

3 infirmières en soins généraux 12 mois maximum Grille indiciaire du grade 

1 assistant socio-éducatif 12 mois maximum Grille indiciaire du grade 

1 psychologue classe normale 12 mois maximum Grille indiciaire du grade 
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2- Besoins liés à l’accroissement saisonnier d’activité 

 
Le Président indique à l’assemblée qu’afin de remplir ses missions et de faire face à certains besoins ponctuels, le 
centre de gestion est amené à renforcer ses effectifs par la création de postes liés à un accroissement saisonnier 
d’activité pour une durée maximale de six mois pendant une même période de douze mois consécutifs 
conformément aux dispositions de l’article 3 – 2° de la loi n°84-53 du 26/01/1984. 
 
Le Président précise que les besoins prévisionnels du CDG31 pour l’année 2017 sont indiqués dans le tableau ci-
après. 
 
Le Président indique également qu’en 2016, il a été créé 18 postes dont 5 ont été utilisés pour accroissement 
saisonnier d’activité. 
 
Le Président propose d’assurer la charge de la constatation des besoins concernés ainsi que de la détermination 
des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions et de leur profil.  
La rémunération sera limitée à l’indice terminal du grade de référence adapté à chacun des emplois concernés. 
 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide pour l’année 2017, à l’unanimité des 21 administrateurs  
présents ou représentés de : 
 

- Créer les postes afférents à un accroissement saisonnier d’activité comme indiqué au tableau ci-après ; 
 

- Donner mandat au Président pour toute décision en rapport avec le recrutement et la rémunération, 
étant précisé que cette dernière sera limitée à l’indice terminal du grade de référence adapté à chacun des 
emplois concernés. 
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ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITÉ 

 
ANNÉE 2017 

 
 

EMPLOIS NON PERMANENTS CRÉÉS DURÉE 
NIVEAU DE RÉMUNÉRATION 

(maximum : indice terminal du grade) 

4 adjoints administratifs 6 mois maximum 

 
Echelle C1 
 

1 adjoint administratif principal de 2ème classe 6 mois maximum Echelle C2 

2 adjoints techniques  6 mois maximum Echelle C1 

1 rédacteur 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 

3 attachés 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 

1 ingénieur 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 

1 technicien principal  
de 2ème classe 

6 mois maximum Grille indiciaire du grade 

2 techniciens 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 

1 médecin de 2ème classe 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 

3 infirmières en soins généraux 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 

1 assistant socio-éducatif 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 

1 psychologue classe normale 6 mois maximum Grille indiciaire du grade 
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3- Paiement d’heures supplémentaires pour la conduite de travaux 
 
Le Président informe les membres de l’assemblée que des interventions pour des opérations de maintenance sur 
le bâtiment nécessitent parfois (3 à 4 interventions annuelles) une programmation en dehors des jours ouvrés, 
afin de maintenir au mieux la continuité du service. 
 
Il précise que ces travaux doivent être accompagnés par la présence sur le site d’agents du CDG31 participant à 
l’accompagnement en logistique de l’établissement (activités moyens généraux et moyens informatiques). 
 
Les agents concernés ont vocation à être mobilisés prioritairement sur la base du volontariat. 
 
Dans ce cadre, le Président propose que les heures effectuées puissent faire l’objet d’une rémunération selon les 
dispositions règlementaires en vigueur dans le respect des garanties en matière de temps de travail. 
 
Le Président informe l’assemblée que le Comité Technique du CDG31, saisi sur cette question, a émis un avis 
favorable lors de sa séance du 13 décembre 2016. 
 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité des 21 administrateurs présents ou 
représentés : 
 

- d’autoriser la rémunération d’heures supplémentaires dans le cadre de la présence d’agents 
accompagnant sur le site du CDG31 en dehors des jours ouvrés, accompagnant des opérations de 
maintenance et de travaux ; 

- de donner mandat au Président pour la mise en œuvre de cette rémunération, sur la base d’états de 
services dûment établis. 

 
C – POLE EMPLOI TERRITORIAL - MOBILITES 
 
 
1- Rémunérations de vacations 
 
Le Président informe l’Assemblée que depuis 2012, le CDG31 s’est engagé dans une démarche 
d’accompagnement des collectivités territoriales investies dans la recherche de solutions réalistes de mobilité 
interne ou externe de leurs agents, visant à l’établissant d’un diagnostic complet des compétences et savoirs 
permettant la définition d’un projet professionnel et/ou d’une formation. 

Il précise que cette activité est aujourd’hui plus importante et très fluctuante (disponibilité du public cible et 
discontinuité du dispositif). 

Il propose de recourir, lorsque la réalisation du bilan repères est effectuée par le CDG31 et que la charge du 
psychologue du CDG31 est trop importante, à l’intervention de psychologues disposant d’une expérience 
effective dans la réalisation de bilans de compétence ou d’orientation, par voie de vacation. 

Il propose que la rémunération de ces vacations soit assurée à l’acte, répertorié comme suit : 

Acte au titre d’un bilan repère Rémunération brute 

Prise en charge d’un dossier et préparation des entretiens                 50€ forfaitaires 

Séance d’entretien    50€/heure d’entretien 

Restitution du rapport écrit 100€ forfaitaires 
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Le Président précise que ces rémunérations sont forfaitaires et incluent tous les attendus au titre de chacun des 
actes. 
Elles seront opérées au fur et à mesure de l’avancement des bilans, sur la base d’un état d’intervention dûment 
caractérisé. 
 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité des  21 administrateurs  présents ou 
représentés : 
 

- d’appliquer les conditions de tarification exposées ci-dessus ;  
 

- de donner mandat au Président pour la mise en œuvre de cette rémunération sur la base de fiches de 
rémunération dûment établies. 

 
 
2- Bilans repères et modalités d’intervention du CDG31 
 
Le Président informe l’Assemblée que depuis 2012, le CDG31 s’est engagé dans une démarche 
d’accompagnement des collectivités territoriales investies dans la recherche de solutions réalistes et réalisables de 
mobilité interne ou externe de leurs agents, visant à l’établissant d’un diagnostic complet des compétences et 
savoirs permettant la définition d’un projet professionnel et/ou d’une formation. 

La prise en charge financière est assurée selon les circonstances : 

Cas 1 : Structure affiliée 
au CDG31 

Agent faisant l’objet d’une intervention de la 
Commission Maintien dans l’Emploi du 
CDG31 avec contribution du FIPHFP 

Gratuit 

Cas 2 : Structure affiliée 
au CDG31 

Agent non suivi par le Commission Maintien 
dans l’Emploi du CDG31 

640€ 

Cas 3 : Structure non affiliée au CDG31 

 

663€ 

 

Le Président précise que cette activité est aujourd’hui plus importante et très fluctuante (disponibilité du public 
cible et discontinuité du dispositif). 

Il propose que le CDG31 puisse également intervenir en accompagnant la réalisation de bilans repères par un 
prestataire dont la charge financière est directement supportée par l’employeur territorial. 

Dans cette optique, le CDG31 pourra proposer à l’employeur territorial de l’accompagner dans le choix du 
psychologue auquel il recourra directement en lui apportant son expertise pour : 

- la fourniture d’un cahier des charges et méthodologique type ; 
 

- une aide au choix du prestataire ; 
 

- une assistance au cadrage lors de l’engagement de la démarche, un conseil éventuel en cours d’exécution 
et un avis sur la restitution finale. 
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Le Président propose que le CDG31 soit alors rémunéré par l’employeur territorial concerné de la manière 
suivante sur la base d’un coût forfaitaire : 

Cas 1 : Structure affiliée au 
CDG31 

Agent faisant l’objet d’une intervention de la 
Commission Maintien dans l’Emploi du 
CDG31 avec contribution du FIPHFP 

Gratuit 

Cas 2 : Structure affiliée au 
CDG31 

Agent non suivi par le Commission Maintien 
dans l’Emploi du CDG31 

250€ 

Cas 3 : Structure non affiliée au CDG31 

 

350€ 

 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité des 21 administrateurs présents ou 
représentés : 

 
- de mettre en œuvre les différentes modalités d’intervention du CDG31 sur le champ des bilans repères 

comme indiqué précédemment ; 

- d’appliquer les conditions de tarification exposées ci-dessus ;  

- de donner mandat au Président pour l’établissement des conventions de service adaptées à chaque 
configuration opérationnelle et à leur signature ; 

- de reporter ces tarifications supplémentaires dans l’annexe récapitulative des tarifications pratiquées par 
le CDG31.  
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D – POLE ADMINISTRATION GENERALE  
 
 
1- BUDGET PRINCIPAL 2016 : Approbation du Compte Administratif  / Arrêt du Compte de Gestion  
 
 
Le Président rappelle aux membres de l’Assemblée que le Conseil d’Administration doit : 
 

- entendre, débattre et arrêter le Compte de Gestion 2016 du Comptable Public afférent au budget 
principal du Centre de Gestion 31 ; 

- examiner et approuver le Compte Administratif 2016 afférent au budget principal. 

Le Président indique que le Compte Administratif du budget principal est présenté en conformité avec le compte 
de gestion établi par le Payeur Départemental. 
 
Le Conseil d’Administration est saisi aux fins d’approbation des documents. 
 
► DONNES GENERALES 
 
Le Compte Administratif peut se caractériser par les données suivantes : 
 

- un solde positif de 8 098 120.26 € en section de Fonctionnement, après report de l’excédent n-1 
(8 346 218.26 €), considérant le déficit sur l’exercice à hauteur de 134 612.05 € ; 
- un solde négatif de -132 907.98 € en section Investissement, après report de l’excédent n-1 
(56 129.72€), considérant le déficit sur l’exercice à hauteur de 189 037.70 €. 

 
Le résultat de fonctionnement 2016 reporté supporte une affectation pour financer les restes à réaliser 2016 en 
investissement à hauteur de 115 188€ et une partie du déficit d’investissement à hauteur de 132 910€. 
 
 
► COMPARATIF 2015/2016 
 
 
▪ EN SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
 
 

  2015 2016 
Taux de progression 

2015-2016 
Rappel taux de progression 

2014-2015 

Dépenses* 7 916 310.56€ 8 336 225.85€ + 5.30% +3.60% 

Recettes* 9 066 698.41€ 8 201 613.80€ - 9.54% -16.54% 

Résultat de l’exercice 1 150 387.85€ -134 612.05€ -111.70% -64.30% 

Résultat reporté n-1 7 499 590.28€ 8 480 830.31€ + 13.08% +74.65% 

Excédent après report 8 480 830.31€ 8 346 218.26€ - 1.59% +13.09% 
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* Rappel :  
Lors de la clôture de l’exercice 2015, une régularisation comptable a dû être effectuée, à la demande de la Paierie Départementale. 
Elle concernait un bordereau de traitement de recettes en cotisations obligatoires sur l’année 2014 resté bloqué en anomalie pour un 
problème de nommage, au sein de la plateforme de traitement Hélios. 
Le traitement de cette anomalie, sans incidence sur le résultat 2015, a nécessité un mandat au compte 673 et un titre au compte 
7061, tous deux en régularisation pour un montant de 445 546.41€. 
Le montant de cette régularisation n’est pas pris en compte ici, ce qui permet de présenter les montants réellement réalisés en dépenses 
et recettes pour l’année 2015. 
 
Les recettes ont mécaniquement baissé à la suite de la désaffiliation du Conseil Départemental 31 (CD31) à effet 
au 1er janvier 2016 (- 1 351 000€). Celle-ci n’a en effet été que partiellement compensée par : 
- l’adhésion du CD31 au socle de missions Article 23 – Loi 84-53 (319 000€) ; 
- l’augmentation de la cotisation des affiliés pour 0,10% en 2016, à compter du 1er avril 2016 ; 
- l’application au CD31 du tarif « non affilié » pour la mission optionnelle en Médecine Préventive (80 000€).
    
L’excédent, qui néanmoins se maintient, continue de constituer un fonds de roulement qui ne se renforce plus 
mais permet : 

- la couverture des remboursements en capital d’emprunt ; 
- les besoins en investissement afférents à la gestion quotidienne des missions de l’établissement ; 
- le « provisionnement » d’éventuelles baisses de recettes dans le cadre de l’évolution des structures 

adhérentes (évolutions institutionnelles territoriales en cours ou à venir). 
 
Il est proposé ci-après une analyse des résultats en recettes et en dépenses à partir des taux d’évolution par 
chapitre budgétaire, dans le cadre d’un comparatif des années 2015 et 2016. 
 
 
En dépenses. 
 
 

Chapitre 
Réalisé 2015 Réalisé 2016 Progression 

2015/2016 

Rappel 
progression 

2014/2015 
Montant 

Part 
budgétaire 

Montant 
Part 

budgétaire 

011- Charges à 
caractère général 

1 049 985.98 € 13.26% 1 110 659.09€ 13.32% +5.77% -9.77% 
012 - Charges de 
personnel 

6 126 996.93 € 77.40% 6 436 450.94€ 77.20% +5.05% +4.78% 

65 - Autres charges 
de gestion courante  

442 617.65 € 5.59% 372 472.46€ 4.47% -15.85% +30.76% 

66 - Charges 
financières 

74 445.18 € 0.94% 68 194.23€ 0.82% -8.39% -7.32% 
67 - Charges 
exceptionnelles 

18 675.76 € 0.24% 131 573.66€ 1.58% +604.52% +68.59% 
68 - Dotations aux 
amortissements 

203 589.06 € 2.57% 216 875.47€ 2.60% +6.53% +1.63% 

Totaux 7 916 310.56 €   8 336 225.85€  +5.30% +3.60% 
 
Observations : 
 
- Chapitre 011 : légère augmentation des dépenses.  
Les dépenses de fonctionnement 2016 s’inscrivent néanmoins toujours dans une politique de rationalisation des 
achats et de rigueur.  
Le CDG31 a cependant dû recourir à une assistance à maitrise d’ouvrage dans le cadre des mises en concurrence 
pour la téléphonie et les conventions de participations en Santé et Prévoyance (12 500€/imputation 6042). 
De nombreuses dépenses sur ce chapitre sont également impactées par la réalisation des opérations de concours 
et d’examens professionnels dont les coûts sont aléatoires par rapport aux nombres de candidats. 
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- Chapitre 012 : augmentation de 5.05%  
Ce chapitre regroupe l’ensemble des coûts salariaux.  
La rémunération des titulaires a progressé de 5.76%, ce qui correspond globalement aux progressions de 
carrières et à la revalorisation du point d’indice. 
La rémunération des non titulaires a progressé de 6.64% : les dépenses pour les agents non titulaires sont 
importantes (1 054 794€), la seule mission « missions temporaires » représentant 626 008€. La progression tient 
compte des recrutements de contractuels au CDG31 pendant l’année 2016 (4 agents) et des remplacements de 
congés maternité (3). 
 
- Chapitre 65 : diminution 
Ce chapitre englobe essentiellement les frais afférents aux décharges et ASA syndicales, ainsi que les coûts en 
rapport avec le fonctionnement des instances (indemnités Président et Vice-Présidents, frais de déplacement 
élus). 
Le remboursement des activités syndicales est sollicité à l’initiative des employeurs concernés, ce qui peut 
générer d’une année à l’autre des différences. 
Ce chapitre est également impacté par le paiement de la redevance due au SICOVAL, au titre de la gestion de 
LABEGE INNOPOLE et de la collecte des déchets (13 627€ par an). 
 
- Chapitre 66 : diminution 
Les charges financières (intérêts) générées par le recours à l’emprunt sont en diminution, compte tenu de la 
baisse constante du taux variable EURIBOR 1 mois applicable aux intérêts dus au titre de la part consolidée en 
taux variable (1 370 000 € pour 3 370 000€ d’emprunt), et du rapport entre le capital et les intérêts qui tend à 
s’inverser pour les deux consolidations à taux fixe. 
 
- Chapitre 67 : augmentation conjoncturelle 
Ce chapitre est impacté par le traitement comptable des sorties d’actif et des annulations de titres antérieurs, 
variables chaque année. 
Il inclut également le versement par le CDG31 au profit du budget annexe d’un montant de 72 600€ destiné à 
compenser la prise en charge de coûts « lauréats » au bénéfice du CDG31, au-delà de la part qui lui était dévolue. 
 
- Chapitre 68 :  
La dotation aux amortissements est impactée par le renouvellement des équipements opéré antérieurement. 
L’amortissement de l’exercice 2016 intègre les équipements renouvelés en 2015. 
 
En recettes. 
       

Chapitre 
 

Réalisé 2015 Réalisé 2016 
Progression 
2015/2016 

Rappel 
progression 

2014/2015 
Montant 

Part 
budgétaire 

Montant 
Part 

budgétaire 

13 - Atténuation 
de charges 

45 374.83€ 0.50% 5 942.36€ 0.07% -86.90% +7.39% 

70 - Produit de 
services 

8 298 875.06€ 91.53% 7 396 412.57€ 90.18% -10.87% -18.05% 

74 - Dotations et 
participations 

174 216.60€ 1.92% 290 432.75€ 3.54% +66.71% -23.42% 

75- Autres 
produits de 
gestion courante 

451 357.63€ 4.98% 426 884.28€ 5.20% -5.42% +2.99% 

77 - Produits 
exceptionnels 

96 874.29€ 1.07% 81 941.84€ 1% -15.41% +234.78 

Totaux 9 066 698.41€   8 201 613.80€  -9.54% -16.54% 
 
Observations : 
 
- Chapitre 013 : Baisse importante 
Il s’agit des remboursements des charges salariales des agents en situation de congé maladie, perçus au titre de 
l’adhésion du CDG31 au contrat d’assurance statutaire.  
Le CDG31 ayant réduit sa couverture (il n’est plus assuré qu’en Décès/Accident du Travail/Maladie Longue 
durée et Longue Maladie), les remboursements ont diminué. 
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- Chapitre 70 : Baisse mesurée  
Les différentes recettes du CDG31 au titre de ses missions obligatoires et optionnelles sont intégrées dans ce 
chapitre.  
◦   Imputation 7061 (Cotisations obligatoires) : - 17.60%.  
Une diminution du produit de la cotisation obligatoire est la conséquence de la désaffiliation du CD31 pour 
environ 1 351 000€. L’augmentation de la cotisation additionnelle de 0.10%, à compter du 1er avril 2016, n’a que 
partiellement compensé cette désaffiliation. 
◦  Imputation 70633 (Remboursement conventions concours) : -64.60%. 
La recette de l’activité concours est liée à la facturation des coûts lauréats. Pour favoriser le principe de sincérité 
dans la prévision des recettes, les recettes relatives à la facturation des concours organisés en 2016 seront 
inscrites au budget 2017. L’année 2016 ne supportera pas de rattachements y afférent, comme cela était le cas 
auparavant, ce qui faussait les résultats. Chaque année, seront prises en compte les recettes attachées aux 
opérations de l’année n-1 dont les coûts et les remboursements de coûts «lauréat» sont avérés. 
◦  Imputation 70638 (Médecine Préventive et Socle de missions) : + 35% 
L’augmentation est la résultante de l’adhésion du CD31 au socle de missions Article 23- Loi 84-53 (319 000€) et 
de l’application au CD31 du tarif Médecine Préventive applicable aux non affiliés, en 2016 (80 000€).  
◦ Imputation 7085 (remboursement coûts «lauréat» sur nomination) : -92.96% : il y a eu un nombre moins 
important de facturation de coûts «lauréat» auprès des structures recruteuses. Le CDG31 a mené en fin d’année 
2016 une campagne de mise à jour des listes de lauréats en concours et surtout en examens professionnels, afin 
de pouvoir recouvrer les coûts récupérables après nomination. 
◦  Imputation 7086 (Transfert CNFPT) : aucune recette relative au transfert CNFPT part concours n’a été 
encaissée depuis le budget annexe. En effet, le paiement des coûts lauréats par le budget annexe pour le CDG 31 
a dépassé le montant de la part qui lui était allouée, par application de la Charte Régionale de Coordination Midi-
Pyrénées. 
◦  Imputation 7068 (Missions Emploi et Conseil en organisation/Mission Prévention et Conditions de Travail/ 
Partenariats FIPHFP et FNP) : -22.11%. 
Le versement du FIPHFP relatif à la convention 2014-2016 représente le solde d’un montant inférieur aux 
versements précédents.  
◦ Imputation 70841 (Refacturation des conseils de discipline) : +250.56%.  
La recette est liée au nombre de Conseils de Discipline (CD) et de Conseils de Discipline de Recours (CDR) 
organisés. Le périmètre géographique de la nouvelle Région Occitanie a fait considérablement augmenter le 
nombre de séances de CDR organisées à Labège en 2016 : le nombre de séances passé de 5 à 21. 
◦   Imputation 70842 (Missions Temporaires) : - 7.82%. 
La recette fluctue en fonction du nombre de demandes de missions par les collectivités. 
◦   Imputation 7088 (Produits action retraite) : + 40.78%. 
Cette activité fluctue en fonction des sollicitations des employeurs. 
 
- Chapitre 74 :  
Cette recette correspond : 
- au montant de la part du transfert CNFPT pour les Fonctionnaires Momentanément Privés d’Emploi (FMPE) 
pour 36 369.93€ au bénéfice du CDG31 ; 
- au remboursement des salaires par les collectivités d’origine des 5 FMPE gérés par le CDG31 (238 226.50€), 
deux d’entre eux ayant été pris en charge en 2016 ; 
- au remboursement de l’Etat d’une partie de la rémunération des trois agents recrutés sur des contrats d’emploi 
avenir (15 836.32€). Durant l’année, deux ont été intégrés aux effectifs et le troisième a quitté le CDG31.  
 
- Chapitre 75 :  
Ce chapitre correspond à la rémunération pour la gestion du contrat d’assurance statutaire. 
Or, la baisse des taux, et donc des quittances dues par les collectivités assurées, couplée avec les modifications 
des conditions de couvertures par certains assurés dans un environnement de contrainte budgétaire, a un effet 
mécanique de baisse sur les recettes perçues par le CDG31. Celles-ci sont en effet adossées au montant des 
primes et non compensées par de nouvelles adhésions. 
 
- Chapitre 77 :  
Ce chapitre concerne la perception de recettes exceptionnelles relatives à des remboursements divers 
(remboursement indemnisation d’assurances diverses, remboursement de frais engagés pour les réunions du 
Conseil d’Administration de l’ANDCDG, recettes liées au RUSST, etc.) et est donc très conjoncturel.  
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▪ EN SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 2015 2016 Progression 
Rappel progression 

2014/2015 

Dépenses 316 063.21€ 607 934.80€ +92.35% +5.62% 

Recettes 269 218.78€ 418 897.10€ +55.60% -4.61% 

Résultat de l’exercice 
                    
                        - 46 844.43€ 

      
     -189 037.70€ -303.54%  -175.48% 

Résultat reporté n-1 102 974.15€ 56 129.72€ -45.49% -13.45% 

excédent après report 56 129.72€ -132 907.98€ -336.79% -45.49% 

 
L’année 2016 tient compte d’une affectation du résultat permettant de couvrir les restes à réaliser 2015 à hauteur 
de 169 147.82€. 
 
Les recettes sont essentiellement composées par : 

- le FCTVA perçu sur les acquisitions réalisées en 2015 : 
- les amortissements. 

 
Les dépenses sont caractérisées notamment par les points suivants : 
 

- Siège du CDG31 : le remboursement du capital d’emprunt (145 266.26€) ; 
- Travaux divers en lien avec la maintenance du bâtiment (30 482€) même si ceux-ci sont pour la plupart 

couverts par l’assurance Dommages-Ouvrage ; 
- Equipements des médecins de prévention : audiomètres, visiomètres et spiromètres connectés au 

logiciel de gestion de la médecine préventive (80 000€). 
- Evolutions informatiques : des dépenses importantes doivent être diligentées pour maintenir le parc 

matériels et logiciels à niveau pour l’ensemble des utilisateurs y compris nomades, renforcer la sécurité, 
gérer prévisionnellement les conditions de mise en œuvre d’un PRA (plan de rétablissement de l’activité) 
et des sauvegardes performantes (220 000€). 

 
► SYNTHESE DE LA SITUATION FINANCIERE DE L’ETABLISSEMENT 
 
Les Budgets relatifs aux 3 exercices précédents et les prévisions 2017 peuvent être caractérisés par les données 
financières suivantes : 
 
 2015 2016 2017*** 

 

Section Fonctionnement 
Budget Primitif  8 544 545€ 16 308 032.31€ 16 481 700.26€ 

Budget global après 
approbation du BS 

16 137 755.28€ 16 308 032.31€ 16 481 700.26€ 

Dépenses réalisées 7 916 310.56€ 8 336 225.85€ sans objet 

Recettes réalisées   9 066 698.41€ 8 201 613.80€ sans objet 
Résultat de clôture  * 7 510 699,93€ 8 346 218.26€ sans objet 
Section Investissement 
Budget Primitif 680 100€ 1 195 117.54€ 1 186 895.98€ 

Budget global après 
approbation du BS et prise en 
compte des restes à réaliser 

905 129,71€ 1 195 117.54€ 1 186 895.98€ 

Dépenses réalisées 299 243,16€ 607 934.80€ sans objet 
Recettes réalisées 282 238,34€ 418 897.10€ sans objet 
Résultat de clôture ** 102 974,15€ -132 907.98€ sans objet 

 
* Ce résultat intègre le report de l’année n-1 et ne prend pas en compte les affectations pour couverture de restes à réaliser ou de déficit 
en investissement. 
** Ce résultat prend en compte le report de l’année n-1. 
*** Les prévisions du budget primitif 2017 correspondent à un besoin annuel avec intégration des résultats 2016 et des restes à 
réaliser. 
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► Les soldes intermédiaires de gestion  
 
Afin de caractériser la situation financière de l’établissement, peuvent être dégagés les différents niveaux 
d’épargne et de capacité d’autofinancement : 
 
 Définition 2016 2015 

Pour mémoire  

Epargne de 
Gestion 

Différence entre les recettes réelles de 
fonctionnement (hors recettes exceptionnelles) et 
les dépenses réelles de fonctionnement (hors frais 
financiers, charges exceptionnelles et dotation 
aux amortissements) 

+200 089.47€ +1 795 769.97€ 

Epargne Brute Différence entre l’Epargne de Gestion et les 
intérêts des emprunts 

+131 895.24€ +1 721 324.79€ 

Epargne Nette Différence entre l’Epargne Brute et les 
amortissements du capital de la dette 

-13 371.02€ +1 580 208.27€ 

Capacité 
d’Autofinancement 

Somme de l’Epargne Nette et des ressources 
propres d’investissement (FCTVA, Subvention) +183 611.11€ +1 621 437.26€ 

  
LLee  PPaayyeeuurr  ddééppaarrtteemmeennttaall  ccoonnffiirrmmee  lleess  iinnffoorrmmaattiioonnss  ccoommmmuunniiqquuééeess  eett  ssoouulliiggnnee  ll’’éévvoolluuttiioonn  ddee  llaa  ssiittuuaattiioonn  
ffiinnaanncciièèrree..  
LLee  PPrrééssiiddeenntt  rraappppeellllee  qquuee  llee  rrééssuullttaatt  ddee  ccllôôttuurree  ((88  334466  221188,,2266  €€))  eesstt  àà  pprreennddrree  eenn  ccoommppttee  ppoouurr  llee  ffuuttuurr..  
  
L’approbation du Compte Administratif devant être réalisée en son absence, le Président se retire et l’assemblée 
est présidée par Madame Odile HORN, 2ème Vice-Présidente. 
 
Madame HORN propose d’arrêter le Compte Administratif afférent au Budget Principal, pour l’exercice 2016, 
comme suit : 
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 
Recettes 8 201 613.80€ Recettes 418 897.10€ 
Dépenses 8 336 225.85€ Dépenses 607 934.80€ 
Déficit de l’exercice          -134 612.05€ Déficit de l’exercice -189 037.70€ 
Excédent reporté  8 480 830.31€ Excédent reporté     56 129.72€ 
Excédent global 8 346 218.26€ Déficit global           -132 907.98€ 

 
Après en avoir délibéré et après examen du Compte de Gestion, étude du Compte Administratif, vérification de 
la conformité des deux documents et débats, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité en ce qui concerne 
le budget principal 2016 : 

 
- d’approuver le Compte de Gestion 2016 établi par le Payeur Départemental ; 

- d’approuver les résultats 2016 et d’adopter le Compte Administratif 2016, qui est conforme au Compte 
de Gestion 2016 établi par le Payeur Départemental ; 

- de donner mandat au Président pour toute opération en lien avec l’exécution des points précédents. 

 

Récapitulatif des voix : 

Vote(s) pour : 19 

Vote(s) contre : 0 

Vote(s) contre : 0  
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2- BUDGET ANNEXE 2016 : Approbation du Compte Administratif   / Arrêt du Compte de Gestion   

  
Le budget annexe de la Coordination Régionale est établi en Fonctionnement uniquement.  
 
Il avait trait, dans un premier temps depuis 2012, aux flux financiers induits par la coordination régionale des 
centres de gestion de la région Midi-Pyrénées. 
 
Ce budget annexe est reconduit pour 2017 dans le cadre le Coordination Régionale des 13 Centres de Gestion de 
la Région Occitanie approuvée par la Charte signée par les présidents concernés, le 05 décembre 2016. Le 
CDG31 a en effet été reconduit dans son rôle de Centre de Gestion Coordonnateur général. 
 
L’Assemblée doit approuver préalablement le compte administratif  et le compte de gestion correspondant de ce 
budget annexe, pour l’exercice 2016 au titre de la Coordination Régionale Midi-Pyrénées  et procéder ensuite au 
vote du budget annexe primitif pour l’exercice 2017, au titre de la Coordination Régionale d’Occitanie. 
 
Ce budget annexe permet de conférer aux mouvements financiers induits par les compétences transférées et 
l’application de la charte régionale, une lisibilité et une transparence budgétaire et comptable. 
 
Il permet notamment : 

- d’identifier budgétairement les masses financières relatives aux concours transférés et aux FMPE ; 
- d’identifier les données financières afférentes à la gestion de la coordination ; 
- d’affecter les sommes en dépenses, dans le respect des termes de la charte de la Coordination Régionale en 

vigueur. 

Le Président rappelle aux membres de l’Assemblée que le Conseil d’Administration doit : 
 

- entendre, débattre et arrêter le Compte de Gestion 2016 du Comptable Public afférent au budget 
annexe ; 

- examiner et approuver le Compte Administratif 2016 afférent au budget annexe. 

L’exercice 2016 ne concernait que la Charte Régionale de Coordination des Centres de Gestion de Midi-
Pyrénées. 
Le Compte Administratif du budget annexe est présenté en conformité avec le compte de gestion établi par le 
Payeur Départemental. 
 
Le compte administratif présente un excédent de 215 339€ (augmentation de 38%). 
 
L’approbation du Compte Administratif devant être réalisée en son absence, le Président se retire et l’Assemblée 
est présidée par Madame Odile HORN, 2ème Vice-Présidente. 
 
Madame HORN propose d’arrêter le Compte Administratif afférent au Budget Annexe pour l’exercice 2016, 
comme suit : 
 

FONCTIONNEMENT 
Recettes 1 211 063.57€ 
Dépenses 1 151 419.19€ 
Excédent de l’exercice 59 644.38€ 
Excédent reporté  155 694.62€ 
Excédent global 215 339.00 € 

 
 

Après en avoir délibéré et après étude du Compte Administratif, examen du Compte de Gestion, vérification de 
la conformité des deux documents et débats, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité en ce qui concerne 
le Budget Annexe 2016 : 
 

- d’approuver le Compte de Gestion 2016 établi par le Payeur Départemental ; 
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- d’approuver à l’unanimité les résultats 2016 et d’adopter le Compte Administratif 2016 qui est conforme 
au Compte de Gestion 2016 du Payeur Départemental ;  

- de donner mandat au Président pour toute opération en lien avec l’exécution des points précédents. 

Récapitulatif des voix : 

Vote(s) pour : 19 

Vote(s) contre : 0 

Vote(s) contre : 0 

 
3- BUDGET PRINCIPAL : Budget Primitif 2017 /Affectation du Résultat  
 
Le budget primitif 2017 a été établi en incluant les résultats 2016. 
Les volumes globaux en dépenses et recettes sont caractérisés comme suit : 
 

 Fonctionnement Investissement 
BP 2017 16 481 700.26€ 1 186 895.98€ 

Pour mémoire 
budget global 2016 

16 308 032.31€ 1 195 117.54€ 

Progression par 
rapport à 2016 

+1.06% -0.69% 

 
 
▪ EN SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
►Recettes 
 
La cotisation obligatoire est la principale source de financement : la prévision correspondante doit s’effectuer 
avec prudence dans un contexte économique défavorable à la progression de l’assiette de cotisation (masse 
salariale des collectivités) et des évolutions des structures affiliées (fusions et rationalisation des syndicats).  
 
La prévision a donc été établie par référence au produit en recettes réalisé en 2016 sans intégration d’une 
évolution à la hausse ni à la baisse pour un montant de : 3 880 000€. 
 
Les résultats globaux de l’année passée permettent pour l’instant de maintenir les taux de cotisation en cours :  

- cotisation de base : 0,80%  
- cotisation additionnelle : 0,30%  

 
Cette ressource reste primordiale compte tenu de l’environnement économique et institutionnel de 
l’établissement au regard : 

- du poids des affiliés volontaires * ; 
- du risque de désaffiliation de certaines collectivités dans le cadre d’évolutions institutionnelles de 

territoires ; 
- du remboursement de la dette induite par la réalisation de l’opération de construction (capital et 

intérêts). 
 

*Rappel :   
Les collectivités affiliées volontaires sont les suivantes : Commune de Tournefeuille, l’Office Public Départemental HLM, l’Office 
Public HLM Habitat Toulouse, l’Institut des Eaux de la Montagne Noire (IEMN), le Syndicat Départemental d’Electricité de la 
Haute-Garonne (SDEHG), le Syndicat Mixte des Transport en Commun de Toulouse (SMTC), la Communauté 
d’Agglomération du Sicoval, le Syndicat Mixte des Abattoirs, le Syndicat Mixte d’Etudes et d’Aménagement de la Garonne 
(SMEAG) et le Groupement Européen de Coopération Territorial (GECT) Pyrénées-Méditerranée. 
La Communauté d’Agglomération du Muretain (CAM) est en train de fusionner (Le Muretain Agglomération). 
 
L’adhésion du Conseil Départemental 31 au socle de missions Article 23 Loi 84-53 génère une recette 
prévisionnelle d’environ 320 000 €. 
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Enfin, au titre des missions optionnelles, les recettes suivantes ont été intégrées : contrat groupe d’Assurance 
Statutaire (412 000€), Médecine Préventive (1 630 000€) prenant en compte l’augmentation des tarifs à compter 
du 1er janvier 2017, Prévention et Conditions de Travail (204 400€), Missions Temporaires de remplacement 
(1 000 000€ avec remboursement des salaires et charges) et Emploi/Conseil (56 850€). 
 
Divers partenariats votés par le Conseil d’Administration permettent la mobilisation de crédits de partenaires 
associés sur des thématiques ou problématiques particulières :  
- convention avec le Fonds d’Insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP) à 
hauteur de 912 000€ pour la période 2016-2019, soit 304 000€ en 2017 ; 
- convention avec le Fonds National de Prévention (FNP), à hauteur de 100 000€ pour la période 2016-2019, 
soit 33 000€ en 2017. 
Enfin, la charge de la coordination régionale assurée par le CDG31 fait l’objet d’une indemnisation par le 
versement d’une part des transferts CNFPT à hauteur de 49 000€. 
 
La reprise du résultat de fonctionnement 2016 déduction faite de l’affectation du résultat pour couvrir les restes à réaliser et le déficit 
d’investissement, est intégrée dès le Budget primitif et représente une recette de fonctionnement de 8 098 120.26€. 
 
►Dépenses 
 
→ Masse salariale 
Les dépenses en fonctionnement sont, eu égard à l’activité tertiaire et de services de l’établissement, toujours 
essentiellement impactées par la masse salariale.  
La rémunération des titulaires fait l’objet d’une évolution de 10.23% par rapport au réalisé 2016. 
La rémunération des non titulaires fait l’objet d’une évolution de 10.92% par rapport au réalisé 2016. 
 
Ces évolutions tiennent compte des évolutions de rémunération et des effectifs, ainsi que de l’aléa de l’activité du 
service Missions Temporaires. 
 
La mise en œuvre du RIFSEEP au CDG31 n’a pas encore été adoptée par la Conseil d’Administration. Toute 
évolution sur ce point devra être étudiée au regard des disponibilités budgétaires dans le cadre d’une décision 
modificative ultérieure associée à l’adoption d’un régime indemnitaire modifié. 
 
Les dépenses relatives aux missions temporaires de remplacement sont compensées par la facturation aux collectivités qui ont recours à 
ce service (remboursement des salaires et des charges et 10% du coût salarial total). 
 
→ Fonctionnement général de la structure 
 
Les moyens dévolus à la mise en œuvre des opérations de concours et d’examens ont été intégrés pour l’année. 
Les intérêts afférents au recours à l’emprunt sont pris en compte pour l’intégralité de l’année, selon les 
dispositions contractuelles en vigueur (81 750€). 
Un virement au profit de la section Investissement permet le financement du remboursement de capital en rapport 
avec la dette et le maintien du rythme normal d’évolution des conditions matérielles de réalisation des missions 
de l’établissement (516 064.23€ soit 3.13% du budget de fonctionnement). 
 
Les conditions de fonctionnement de l’établissement sur le site de Labège sont prises en compte, ainsi que les 
charges classiques de maintenance, d’entretien, de desserte et d’alimentation en fluides. 
 
Le recours par le CDG31 aux missions optionnelles fait l’objet d’une inscription en dépenses afin de permettre 
de tracer le coût correspondant, soit 13 000€ (médecine professionnelle, prévention, gestion assurance, gestion 
des dossiers de retraire, conventions de participation en Prévoyance et Santé). 
La recette équivalente est également inscrite. 
 
La cotisation due à la FNCDG s’élève à 20 400€. 
 
Une subvention au bénéficie de l’ANDCDG (Association Nationale des Directeurs des Centres de Gestion) est 
maintenue pour un montant de 2 000€. 
 
Le contentieux DURMI étant toujours en suspens, la somme correspondante continue à être inscrite (84 134€). 
Le contentieux DELEMOTTE a été également provisionné à hauteur des prétentions formulées à ce jour par la 
partie adverse (35 000€). 
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Un disponible d’environ 6 059 700 € a été affecté à titre de réserves sur les différentes imputations en dépenses 
diverses des principaux chapitres, en l’absence de chapitre en dépenses imprévues au sein de la nomenclature 
M832, selon la répartition suivante : 
 

- chapitre 011 au compte 6288 : 2 423 902.41€ 
- chapitre 012 au compte 6488 : 1 514 939.02€ 
- chapitre 65 au compte 658 : 908 963.40€ 
- chapitre 66 au compte 6611 : 302 987.80€ 
- chapitre 67 au compte 678 : 908 963.40€ 

 
 
▪ EN SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
►Recettes 
L’établissement bénéficie d’un FCTVA assis sur l’investissement 2016 (70 480€).  
 
Comme évoqué précédemment, un autofinancement par un virement de la section Fonctionnement doit être intégré 
afin de couvrir le remboursement de capital annuel et permettre le maintien de l’adéquation des moyens de 
l’établissement avec le niveau de ses missions au bénéfice des employeurs publics territoriaux.  
 
Les recettes d’amortissement ont été intégrées par application des rythmes d’amortissement applicables. 
 
Le budget tient compte d’une affectation du résultat au compte 1068 pour financer les Restes à Réaliser 2016 
pour 115 188€ et pour couvrir le déficit d’investissement 2016, jusqu’à 132 907.98€ 
 
Le contentieux DURMI étant toujours en suspens, la somme correspondante continue à être inscrite en 
provision (84 134€). 
 
Une recette nécessaire pour effectuer une opération comptable de transfert par un titre au compte 203 (frais 
d’étude) et un mandat au compte 2051 (logiciel) a été prévue pour 2 519.75€. 
 
►Dépenses 
Le remboursement du capital d’emprunt pour l’année a été pris en compte en totalité (151 200€). 
 
Les données prennent en compte les restes à réaliser en dépenses (115 188 €) pour lesquels les dépenses ont été 
engagées en 2016 et dont le paiement interviendra en 2017. 
 
Le maintien des équipements en rapport avec la qualité du service déployé au bénéfice des employeurs publics 
territoriaux génère des dépenses spécifiques, notamment en droits et licences, sécurité, en matériels et en logiciels 
(Projet de Gestion Documentaire à venir). 
 
D’autres postes d’investissement intègrent des compléments nécessaires a minima au fonctionnement de 
l’établissement (mobilier : compte 2184 /travaux divers : compte 2313). 
 
 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité des 21 administrateurs présents ou 
représentés :   
 
En ce qui concerne la cotisation des affiliés : 
 

- De fixer le taux de cotisation obligatoire à hauteur de 0,80% pour les collectivités affiliées obligatoires et 
volontaires ; 

 
- De fixer le taux de la cotisation additionnelle à hauteur de 0,30% pour les collectivités affiliées 

obligatoires et volontaires ; 
 

- De prendre en compte au titre du budget primitif de l’établissement pour l’année 2017, les taux de 
cotisation retenus ; 
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En ce qui concerne le Budget Primitif 2017 du budget principal du CDG31 : 
 

- d’affecter 248 098€ à prélever sur l’excédent global en Fonctionnement, au compte 1068, pour le 
financement des restes à réaliser en Investissement pour l’exercice 2016 et le déficit d’investissement 
reporté ; 

- de reporter le reliquat de 8 098 120.26€ en recettes de Fonctionnement ; 

- de reporter le résultat de -132 907.98€ en dépenses d’Investissement ; 

- d’approuver et voter à l’unanimité les dispositions budgétaires de budget primitif comme suit : 

 Fonctionnement Investissement 

Budget Primitif 2017 16 481 700.26€ 1 186 895.98€ 

 
Récapitulatif des voix : 

Vote(s) pour : 21 

Vote(s) contre : 0 

Vote(s) contre : 0 

 

L’assemblée donne mandat au Président pour toute opération en rapport avec l’exécution des points précédents. 

 
4-  BUDGET ANNEXE 2017 – Budget Primitif 2017 / Report du Résultat 2016 
 
Le Président présente le budget primitif relatif au budget annexe de l’établissement aux membres de l’Assemblée.  
 
Le Président rappelle que le budget annexe n’est établi qu’en section de Fonctionnement. Il indique que ce 
budget est d’un montant en recettes et en dépenses de 2 816 528 €. 
 
Le Président propose, à la suite de l’approbation du Compte Administratif 2016 et en conformité avec les 
dispositions de l’instruction codificatrice N°99-132-M832 du 29/12/1999, de reporter le résultat de  215 339 € 
en recettes de Fonctionnement. 
 
Il comprend en recettes : 
 

- le transfert CNFPT 2016 au titre des concours transférés : ces recettes sont fixées en conformité avec les 
modalités définies par le Décret 2009-1732 en date du 30 Décembre 2009 et ont été précisément 
délimitées par courriers du CNFPT en date du 21 septembre 2016, pour l’ensemble des 13 centres de 
gestion pour un montant de 1 670 967€ ; 

- le transfert CNFPT 2016 au titre de la gestion des FMPE : ces recettes sont également fixées en 
conformité avec les modalités définies par le Décret 2009-1732 en date du 30 Décembre 2009 et ont été 
précisément délimitées par courriers du CNFPT en date du 21 septembre 2016, pour l’ensemble des 13 
centres de gestion pour un montant de 300 222€ ; 

- le résultat reporté qui tient compte de l’excédent cumulé au titre de l’année 2016 à hauteur de 215 339€. 
 
Il comprend en dépenses : 
 

- le partage de l’excédent 2016 (215 339€) entre les 8 centres de gestion de l’ancienne région Midi-
Pyrénées, au prorata du nombre d’emplois publics par département, pour apurement des comptes de la 
précédente coordination ; 
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- le versement au CDG34, coordonnateur délégué, du transfert CNFPT au titre des concours transférés   
(1 670 967€) et devant être consacré par ses soins, au paiement des coûts « lauréats » dus par les 
différents CDG de la région Occitanie par application du protocole national de mutualisation des coûts 
et des coûts « lauréats » originaires de la région Occitanie dans le cadre des opérations non transférées 
organisées par un centre de gestion de la région Occitanie ; 

- le versement au bénéfice du budget principal du CDG31 d’un montant de 49 000€ pour l’indemnisation 
de la charge de gestion de la coordination régionale ; 

- le reliquat (251 222€) sera consacré à l’organisation de la Conférence Régionale pour l’Emploi, à la 
compensation de la charge réelle des FMPE pour chacun des centres de gestion concernés et à 
l’indemnisation des centres de gestion accueillant des réunions opérationnelles de la coordination. 

 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité des administrateurs  présents ou représentés,  
 
en ce qui concerne le budget primitif 2017 du budget annexe du CDG31 : 
 

- de reporter le résultat de 215 339 € en recettes de Fonctionnement ; 
 

- d’approuver et voter les dispositions budgétaires du budget annexe pour un montant de 2 186 528€. 
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Récapitulatif des voix : 

Vote(s) pour : 21 

Vote(s) contre : 0 

Vote(s) contre : 0 

L’assemblée donne mandat au Président pour toute opération en rapport avec l’exécution des points précédents. 

 
5- Contentieux Mme Elodie DELEMOTTE c/ CDG31 – Traitement de la demande indemnitaire de 
Mme Elodie DELEMOTTE  
 
Le Président rappelle aux administrateurs qu’un contentieux avait été ouvert devant le tribunal administratif de 
Toulouse en mai 2014, contre le CDG31, par Madame Elodie DELEMOTTE dans le cadre de l’organisation du 
concours interne d’accès au grade d’ingénieur territorial, session 2013.  Candidate à ce concours, organisé par le 
CDG31, Madame Elodie DELEMOTTE avait été déclarée, à l’issue des épreuves orales d’amission, non admise 
par le jury suivant sa délibération du 14/11/2013 consignée sur procès-verbal dressé à la même date. 
 
Le tribunal administratif, en date du 02 novembre 2016, a rendu un jugement à l’encontre du CDG31. Au cours 
de sa séance du 8 Décembre 2016 le Conseil d’Administration a été informé de ce jugement et a habilité le 
Président à déférer ledit jugement devant la cour administrative d’appel de Bordeaux et  à assurer la défense des 
intérêts de l’établissement dans cette affaire. 
 
Dans le prolongement des éléments rapportés par le Président sur ce dossier au cours de la séance du 8 
décembre, il ressort qu’en conséquence de ce jugement, Madame DELEMOTTE, par l’intermédiaire de son 
avocat, a transmis à l’établissement une demande indemnitaire. En effet, si l’annulation par le juge de première 
instance des résultats d’un concours n’entraine pas pour autant, s’agissant de  la requérante, la possibilité d’être 
nommée dans le cadre d’emploi objet du concours, celle-ci dispose de la faculté, en s’appuyant sur ce jugement, 
de présenter une demande indemnitaire pour réparation des préjudices prétendument subis au titre de la décision 
administrative annulée.  
 
Madame DELEMOTTE fait valoir trois chefs de préjudice et les évalue comme suit : 
- 10 000 euros, « au titre de perte de chance au concours litigieux » ; 
- 15 000 euros, « au titre du préjudice de carrière subi » ; 
- 10 000 euros, « au titre du préjudice moral et des troubles dans les conditions d’existence subi ». 
 
Sur le plan juridique, cette démarche est logique du point de vue de Madame DELEMOTTE,  dès lors qu’elle est 
un préalable nécessaire, en droit, à l’introduction d’un recours en responsabilité devant le tribunal administratif et 
en conditionne la recevabilité.  
 
Ce litige, bien que connexe à celui tranché par le tribunal administratif le 2 novembre dernier, est cependant, 
formellement indépendant et constitue donc un nouveau contentieux.  
 
Le Président indique aux administrateurs qu’il a d’ores et déjà saisi le cabinet d’avocats assurant par ailleurs la 
défense des intérêts du CDG 31 devant la cour administrative d’appel de Bordeaux, pour une analyse de la 
demande indemnitaire de Madame DELEMOTTE et pour une étude des perspectives contentieuses de cette 
affaire. 
 
Ce litige peut faire l’objet d’un traitement amiable, notamment, par voie de transaction avec la requérante ou 
aboutir à un contentieux qui sera tranché par le tribunal administratif, si Madame DELEMOTTE le saisit, en cas 
d’échec du règlement amiable. 
 
Le recours à la transaction, tout comme la mise en œuvre d’une action en justice, même en défense, relève de la 
compétence du Conseil d’Administration, conformément à l’article 27 du décret n°85-643 du 26 juin 1985. 
 
Le Président rappelle que toute démarche transactionnelle appellera une validation de l’Assemblée. 
 
En vue de la résolution de ce litige dans les conditions les plus favorables, il convient que le Conseil 
d’Administration habilite le Président à engager une transaction avec la requérante. 
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En cas d’échec de cette procédure amiable, il apparaît hautement probable que Madame DELEMOTTE saisira le 
tribunal administratif de Toulouse aux fins d’indemnisation des préjudices allégués. Dans la perspective d’une 
telle saisine du juge, le Président indique qu’il convient que le Conseil d’Administration l’autorise et l’habilite à 
ester en justice en vue d’assurer la défense des intérêts du CDG 31 devant le Tribunal administratif lorsque le 
contentieux sera lié. 
 
Après discussion, le Conseil d’Administration décide à l’unanimité des 21 administrateurs présents ou 
représentés : 
 
- D’autoriser le Président à engager une procédure de règlement amiable du litige et à recourir le cas échéant à la 
transaction ; 
 
- En cas de transaction, dire que Monsieur le Président ne pourra signer cette convention qu’après agrément de 
ses clauses par le Conseil d’Administration ; 
 
 - En cas d’impossibilité d’un règlement amiable, habiliter le Président du CDG31 à agir en justice dans le cadre 
du litige ci-dessus exposé, et à assurer la défense du CDG 31 devant le tribunal administratif de Toulouse ; 
 
- De constituer une provision financière  dans le cadre de l’exécution budgétaire 2017, à hauteur du montant des 
sommes réclamées à ce jour. 
 
- De préciser que le Président rendra compte à l’Assemblée délibérante des suites de cette affaire. 
 
 
E – Information du Conseil d’Administration 
 
1- Marchés à Procédures adaptées 
 

1. Le Président indique aux administrateurs que depuis la dernière réunion du Conseil d’administration, en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par le Conseil d’Administration dans sa délibération en date 
08 décembre 2015, il a procédé à l’attribution des marchés suivants passés, selon la procédure dite  
« Procédure adaptée ». 

 
Références Objet Attributaire Montants/Durées 
2016 03 01 
 
 
 

Souscription de 
contrats d’assurances  
 
Lot n° 1  
automobiles (et 
préposés en mission)  

SMACL 
(Niort -79000) 

Le contrat est souscrit pour une 
durée de cinq ans avec prise d’effet 
est au 1er janvier 2017.  
La prime annuelle est établie à  
5 472,59 € TTC 
 

2016 03 01 
 

Souscription de 
contrats d’assurances  
 
Lot n° 2  
dommages aux biens 

GROUPAMA d’OC 
(Rodez – 12000) 

 

Le contrat est souscrit pour une 
durée de cinq ans avec prise d’effet 
est au 1er janvier 2017.  
La prime annuelle est établie à  
2 494,75 € TTC 
 

2016 03 01 
 

Souscription de 
contrats d’assurances  
 
Lot n° 3  
responsabilité civile  

SMACL 
(Niort -79000) 

Le contrat est souscrit pour une 
durée de cinq ans avec prise d’effet 
est au 1er janvier 2017.  
La prime annuelle est établie à  
2 425,58 € TTC 
 

2016 03 01 
 

Souscription de 
contrats d’assurances  
 
Lot n° 4  
protection juridique et 
protection fonctionnelle 
 

GROUPAMA d’OC 
(Rodez – 12000) 

Le contrat est souscrit pour une 
durée de cinq ans avec prise d’effet 
est au 1er janvier 2017.  
La prime annuelle est établie à 
814,05 € TTC 
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2.  Le Président indique également aux administrateurs que depuis la dernière réunion du Conseil 
d’administration, en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par le Conseil d’Administration dans sa 
délibération en date du 05 juillet 2016, il a procédé à l’attribution du marché suivant passé, selon la 
procédure dite « Procédure adaptée ». 

 
 
Références Objet Attributaire Montants/Durées 
2019 09 01 Marché Public de 

Fourniture d’un 
logiciel de Gestion des 
Ressources Humaines 
en mode Full Web. 
 
Le marché, à tranches, est 
composé : 

1. d’une tranche 
ferme regroupant 
3 volets. 

- Volet 1 : prestation 
principale de migration 
vers le mode full web et 
droits d’utilisation ; 
- Volet 2 : formation sur 
site des utilisateurs et 
administrateurs ; 
- Volet 3 : prestation 
tierce maintenance 
fonctionnelle évolutive, 
curative et préventive sur 
l’ensemble du logiciel 
GRH. 

2. d’une tranche 
conditionnelle 
correspondant à 
une prestation 
d’assistance 
utilisateur 

 

CIRIL GROUPE 
(69 603 

VILLEURBANNE 
CEDEX) 

 

Le marché a été conclu sur la base des prix 
ci-dessous. 
 
- prix tranche ferme 
volet 1  

: 53 955 € HT 

- prix tranche ferme 
volet 2  

: 25 875 € HT 

- prix tranche ferme 
volet 3  

:   5 588,21 € HT 

coût de la tranche 
conditionnelle  

maximum  
30 000 € HT sur 
la durée du 
marché 

 
Le marché prend effet à compter de sa 
notification à l’attributaire, soit le 27.12. 
2016. La mise en ordre de marche et les 
formations des utilisateurs et administrateurs 
devront avoir été réalisés au plus tard le 
31/12/2017. 
La fin du marché interviendra après un délai 
de 4 ans suivant la réception de l’applicatif, à 
la date ci-dessus indiquée, au plus tard. La 
durée prévisionnelle est donc de 60 mois. 
La tranche ferme s’exécutera par ordres de 
service. 
La tranche conditionnelle s’exécutera par 
bons de commande 

 
 
2- Convention de participation en Santé et Prévoyance : bilan des adhésions 2017 
 
Le CDG31 s’est engagé dans la mise en œuvre de conventions en Prévoyance et Santé en poursuivant les 
objectifs suivants : 
 

- agir en faveur d’une meilleure couverture en Santé et Prévoyance des agents territoriaux des structures 
affiliées en permettant l’accès à des conditions de couverture mutualisées, adaptées et favorables aux 
agents ; 

- promouvoir une dynamique de participation des employeurs publics territoriaux à la protection sociale 
de leurs agents ;  

- assurer un service de suivi correspondant des couvertures (accès à une offre mutualisée, évolution des 
cotisations, appui dans les situations complexes ou litigieuses, etc.). 

 
151 employeurs publics territoriaux représentant un effectif total de 3 750 agents ont mandaté le CDG31 à 
l’occasion de la mise en concurrence. 13 mandats ont été réceptionnés hors délais et n’ont pu être pris en 
compte. 
  



CDG 31 – Pôle Direction Générale des Services –25/04/2017- Page 55/58 

 

Le Conseil d’Administration du CDG31 a attribué les conventions de participation aux opérateurs suivants : 
 

• Lot 1 Prévoyance : GRAS SAVOYE/INTERIALE ; 
• Lot 2 Santé : ALTERNATIVE COURTAGE/MNFCT. 

 
I – Bilan des adhésions pour la couverture en Prévoyance (au 17/01/2017) : 
  
→→  LLeess  aaddhhééssiioonnss  ((yy  ccoommpprriiss  llee  CCDDGG3311))  ::  
  
NNoommbbrree  ddee  ssttrruuccttuurreess  aaddhhéérreenntteess  ::  5533  
EEffffeeccttiiff  ttoottaall  ccoonncceerrnnéé  ::  994411  
NNoommbbrree  dd’’aaggeennttss  aayyaanntt  aaddhhéérréé  ::  336677  
 
→ Focus sur le CDG31 : 
 
Nombre d’agents : 114 
Nombre d’agents ayant adhéré : 77 
 
La participation du CDG31 au bénéfice de chaque agent assurant sa couverture par l’intermédiaire de la convention de participation 
en prévoyance est de 12 € mensuels. 
  
→ Campagne 2018 : 
  
Le CDG31 et le prestataire retenus reviendront vers les structures qui avaient mandaté le CDG31 et qui n’ont 
pas adhéré en 2016, pour envisager une éventuelle adhésion au 1er janvier 2018. 
Une démarche similaire sera engagée envers les agents des structures ayant adhéré au service et qui n’ont pas 
adhéré à la convention. 
 
 
II – Bilan des adhésions pour la couverture en Santé (au 17/01/2017) : 
  
→→  LLeess  aaddhhééssiioonnss  ((yy  ccoommpprriiss  llee  CCDDGG3311))  ::  
  
NNoommbbrree  ddee  ssttrruuccttuurreess  aaddhhéérreenntteess  ::  4433  
EEffffeeccttiiff  ttoottaall  ccoonncceerrnnéé  ::  773300    
NNoommbbrree  dd’’aaggeennttss  aayyaanntt  aaddhhéérréé  ::  116622  
NNoommbbrree  dd’’aayyaannttss  ddrrooiitt  bbéénnééffiicciiaanntt  ddee  ll’’aaccccèèss  àà  llaa  ccoouuvveerrttuurree  ::  112222  
NNoommbbrree  ddee  rreettrraaiittééss  aayyaanntt  aaddhhéérréé  ::  11  
  
→ Focus sur le CDG31 : 
  
NNoommbbrree  dd’’aaggeennttss  ::  111144  
NNoommbbrree  dd’’aaggeennttss  aayyaanntt  aaddhhéérréé  ::  4455  
NNoommbbrree  dd’’aayyaannttss  ddrrooiitt  bbéénnééffiicciiaanntt  ddee  ll’’aaccccèèss  àà  llaa  ccoouuvveerrttuurree  ::  4444  
NNoommbbrree  ddee  rreettrraaiittééss  aayyaanntt  aaddhhéérréé  ::  11  
  
La participation du CDG31 au bénéfice de chaque agent assurant sa couverture par l’intermédiaire de la convention de participation 
en Santé est modulée de la façon suivante : 18 € si l’IB de rémunération est inférieur à 548 et 12€ si l’IB de rémunération est égal 
ou supérieur à 548.  
 
→ Campagne 2018 : 
  
Le CDG31 et le prestataire retenus reviendront vers les structures qui avaient mandaté le CDG31 et qui n’ont 
pas adhéré en 2016, pour envisager une éventuelle adhésion au 1er janvier 2018. 
Une démarche similaire sera engagée envers les agents des structures ayant adhéré au service et qui n’ont pas 
adhéré à la convention. 
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3- Bilan Action Sociale 2016 au bénéfice des agents du CDG31 
 
Le Centre de Gestion a mis en place une politique d’accompagnement social au profit de son personnel. Une 
synthèse de l’ensemble des prestations proposées se décline de la façon suivante : 
 

- titres restaurant dont une part prise en charge par le CDG 31 ;  
- protection sociale avec la mise en place d’une participation unitaire versée par le CDG 31 aux agents 

ayant contracté des contrats labellisés en santé et/ou de prévoyance (mesure à effet au 1er janvier 2013 
jusqu’au 31 décembre 2016) ; 

- Fonds d’Actions Sociales (PLURALYS, devenu PLURELYA) permettant aux agents de bénéficier de 
différentes prestations : 
 

o allocations diverses (vacances, collèges, lycée, études supérieures...) ; 
o évènements familiaux (mariage, naissance, adoption) ; 
o chèques lire, chèques culture, chèques sport, chèques multimédia ; 
o CESU ; 
o prêts à la consommation, à l’accession à la propriété, etc. 

 
Un bilan de l’action sociale au cours de l’exercice 2016 est porté à la connaissance du Conseil d’Administration. 
 
Ce bilan peut être caractérisé par les données suivantes. Il est structuré en deux parties : 
 

1. l’action sociale attachée à la qualité d’agent du CDG31 ; 
2. l’action sociale en rapport avec des variables (situation et besoins familiaux, domicile). 

 
Le budget global concerné représente un montant de 150 850€. 
 
1. Action sociale attachée à la qualité d’agent du CDG31 
 

Prestations 
sociales mises 
en œuvre par 

CDG31 

Bénéficiaires ou 
utilisateurs 

Coûts annuels 
pour le CDG31  

Montants annuels 
moyens par agent 

bénéficiaire  
(moyenne sur la base 

de 110 actifs) 
Titres 

restaurant* 112 99 006.15€ 900.06€ 

Protection 
Santé** 42 8 809.92€ 80.09€ 

Protection 
Prévoyance*** 68 9 726.72€ 88.42€ 

    117 542.79€ 1 068.57€ 
 
 
Ce bilan permet de caractériser un accompagnement social du CDG31 à hauteur d’une moyenne par agent de  
1 068 € pour l’année. 
 
Il convient de noter, qu’en application des conditions du marché relatif aux titres restaurant, le CDG31 perçoit 
annuellement une rétrocession représentant 2,02% du montant des titres commandés, soit pour 2016 un 
montant de 3 462€ 
La charge globale 2015 est donc diminuée en conséquence à hauteur de 147 388€. 
 
* Titres à 9,50€ - Participation à hauteur de 50% (indice brut supérieur à 548) ou 60% (indice brut inférieur à 548) - 
Délibération du 08/12/2015 – Effet au 01/01/2016. 
** Participation forfaitaire de 17,48€ - Délibération du 26/09/2012 – Effet au 01/01/2013 jusqu’au 31/12/2016 
*** Participation forfaitaire de 11,92€ - Délibération du 26/09/2012 – Effet au 01/01/2013 jusqu’au 31/12/2016 
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Les agents qui ont sollicité les participations aux mutuelles se répartissent par catégories, comme suit : 
 

Catégorie Bénéficiaires en Risque Santé Bénéficiaires en Risque 
Prévoyance 

A  10 22 
B  11 13 
C  21 33 

 
4- Bilan d’activité 2016 du CDG31 
 
Le bilan d’activité 2016 du CDG31 est distribué aux membres de l’assemblée. 
 
 
F – Questions Diverses 
 
 
 
FIN DE SEANCE : 15h50 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PJ : Relevé de délibérations 
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RELEVE DE DELIBERATIONS 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU JEUDI 26 JANVIER 2017 
 
 

N° OBJET 

2017-01 Besoins liés à l’accroissement temporaire d’activité 

2017-02 Besoins liés à l’accroissement saisonnier d’activité 

2017-03 
Action sociale : Circulaire ministérielle du 15 juin 1998 – Fixation des 
modalités de mise en œuvre et des taux à appliquer 

2017-04 Projet de recherche appliquée 

2017-05 
Contentieux Madame Elodie DELEMOTTE c/ CDG31  / Traitement de la 
Demande indemnitaire de Mme Elodie DELEMOTTE 

2017-06 Rémunération de vacations 

2017-07 Bilans repères et modalités d’intervention du CDG 31 

2017-08 Paiement d’heures supplémentaires pour la conduite de travaux 

2017-09 
Approbation du Compte Administratif 2016  / Arrêt du Compte de Gestion 
2016 - Budget Annexe 

2017-10 Budget Annexe 2017 / Report du Résultat 2016 

2017-11 
Approbation du Compte Administratif 2016 /Arrêt du Compte de Gestion 2016 
- Budget Principal  

2017-12 
Budget Primitif 2017 / Taux de Cotisation Obligatoire et Taux de Cotisation 
Additionnelle 

2017-13 Budget Primitif 2017 /Affectation du Résultat Budget Principal 

 
 

 


